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La Fédération des aveugles et T’Hand’M 
s'unissent pour mieux représenter les 

déficients visuels et auditifs 
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Deux associations s’allient afin de peser plus pour représenter au mieux les déficients 
visuels et auditifs dans le Centre-Val de Loire. 

À quelques mètres de l’arrêt de tramway Louis-Braille, ça ne s’invente pas, la maison de 
la déficience visuelle s’est installée en septembre 2022, rue Antigna, à Orléans. 

C’est ici que vendredi 14 avril, dans l'après-midi, a eu lieu une signature de convention 
entre la Fédération française des aveugles Centre-Val de Loire et T’hand’M, un organisme 
de soutien et de services aux personnes handicapées, basé à Saint-Pryvé-Saint-Mesmin. 

 



Troubles auditifs, visuels et associés 
"Cette convention est l’aboutissement d’un travail et le point de départ d’une vraie 
perspective sur le champ de la prise en considération des handicaps sensoriels", expose 
Michel Brard, président de la Fédération des aveugles Centre-Val de Loire. On parle ici de 
troubles auditifs, de troubles visuels et de troubles associés (visuels et auditifs sur une 
même personne). 

Proposer des réponses conjointes 
Alors pourquoi la Fédération des aveugles Centre-Val de Loire et T’hand’M se sont-elles 
associées ? "Nous avons pensé qu’il serait extrêmement intéressant, ici, en Centre-Val de 
Loire, de porter la parole des usagers aux pouvoirs publics, mais également de proposer 
des réponses conjointes sur les problématiques auditives et visuelles." 

C’est une belle complémentarité : la maison de la déficience visuelle a une compétence 
reconnue sur le champ de la déficience visuelle et la mal vision. De son côté, T’hand’M est 
reconnu sur le champ de l’audition et de la surdité. Concrètement, les premiers projets 
communs voient le jour. Des permanences sur l’audition seront réalisées à la maison de 
la déficience visuelle. Alors qu'au CAIS (centre d’action et d’information sur la surdité) de 
Blois (Loir-et-Cher), qui a en charge l’information sur la surdité, il y aura de l’information 
sur la basse vision. 

"Les personnes concernées sont nombreuses et souvent peu entendues. Pourtant, de 
vraies réponses concrètes à ces questions de compensation de handicap leur sont 
nécessaires", conclut Michel Brard. 
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